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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-89359

Département(s) de publication : 75, 972
 Annonce n° 24-89359

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-40489
05/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Comité Martiniquais du TourismeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

45156968500030N° National d'identification : 
Fort de France CedexVille : 

97276Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Transport et Hébergement de Personnes Bureau France - Europe CMTIntitulé du marché : 
63510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le transport et l'hébergement de personnes au départ de Paris Description succincte du marché : 

(France - Europe et reste du Monde). ï#œ Lot 1 : L'organisation de voyage par voie aérienne et 
ferroviaire, au départ de Paris, des personnels du Comité Martiniquais du Tourisme ou de toute autre 
personne dont le déplacement est pris en charge dans les conditions de sécurité optimales. ï#œ Lot 2 
: La réservation de prestations hôtelières (petit déjeuner inclus).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Transport : VOYAGES C. MATHEZ Lot N° 2 - Hébergement : B.B.A. (BUSINESS BOOKING 
AGENCY)

29/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89359
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89359
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